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La liste qui suit n’est pas une liste 
exhaustive des lignes directrices, 
politiques, fiches signalétiques et 
accords existants; cependant, ces 
ressources sont celles qui sont les 
plus fréquemment consultées ou 
demandées par les divers utilisateurs. 
Nota : La majorité des documents est 
en anglais.

Services aux collectivités
On peut trouver de l’information sur ce 

qui suit à l’adresse  
www.community.gov.yk.ca/fr :

• Programme de forage de puits 
domestiques en région rurale

Énergie, Mines et Ressources
On peut trouver plusieurs des 
documents ci-après à l’adresse  
www.emr.gov.yk.ca :
• Normes d’exploitation et lignes 

directrices relatives à la récolte de 
bois
- Normes et lignes directrices 

relatives à la gestion du milieu 
riverain des ruisseaux et des lacs

- Normes et lignes directrices 
relatives à la conservation du sol

Échantillonnage de l’eau d’un ruisseau afin de trouver des métaux dissous (à gauche) et usine de traitement 
des eaux du village de Mayo (ci-dessus)
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- Normes et lignes directrices 
relatives à la gestion du milieu 
riverain des terres humides 

• Stratégie énergétique du Yukon
• Politique sur les pâturages
• Politique sur la remise en état et la 

fermeture des sites miniers
• Politique sur les baux de parcelles 

aquatiques
• Régime de gestion de l’habitat du 

poisson encadrant l’exploitation des 
placers

• Protocole établi entre Énergie, Mines 
et Ressources (Yukon) et Pêches 
et Océans Canada relativement à 
l’inspection et à la surveillance de 
l’exploitation des placers au Yukon.

Environnement
On peut trouver plusieurs des 
documents ci-après à l’adresse  
http://yukonwater.ca/ :
• Pratiques exemplaires de gestion en 

ce qui a trait aux travaux ayant une 
incidence sur l’eau au Yukon

• Guide des barrages : attentes et 
information requise

• Document d’orientation sur les 



modèles de bilans hydrique et massique pour 
l’industrie minière 

• Protocole d’entente entre le Canada et le Yukon 
concernant le programme de surveillance 
hydrométrique à l’intention du Yukon

• Entente-cadre relative aux eaux transfrontalières du 
bassin du fleuve Mackenzie

• Protocole d’entente entre le Canada et le Yukon 
concernant la surveillance de la qualité de l’eau et de 
l’écosystème aquatique, ainsi que la production de 
rapports

• Accord entre le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest 
sur la gestion des eaux transfrontalières

• Bulletin d’information : Approbations requises pour 
l’installation d’un système privé d’élimination des eaux 
usées dans un camp ou un pavillon. 

• Feuillet d’information : Dispositions de la Loi sur les 
eaux concernant des travaux visant à protéger les 
biens contre les inondations

Santé et Affaires sociales
On peut trouver plusieurs des documents ci-après à 
l’adresse http://www.hss.gov.yk.ca/fr/environmental.php :
• Lignes directrices relatives à l’évaluation des systèmes 

alimentés en eaux souterraines sous influence directe 
d’eaux de surface (ESIDES)

• Normes de conception des systèmes d’élimination des 
eaux usées : Guide de conception et d’entretien

• Lignes directrices concernant le suivi à faire dans 
le cas de résultats non satisfaisants par suite d’une 
analyse d’une source d’eau potable 

• Information sur l’arsenic contenu dans l’eau potable – 
à l’intention des propriétaires de puits

• Pourquoi faire analyser votre eau potable – conseil 
judicieux à l’intention des propriétaires de puits privés

• Obtenir la permission de construire, de modifier 
et d’exploiter un important système public 
d’approvisionnement en eau potable au Yukon

• Petits réseaux d’approvisionnement en eau potable au 
Yukon – renseignements à l’intention des propriétaires 
et des exploitants

Office des eaux du Yukon
On peut trouver tous les documents suivants à l’adresse 
www.yukonwaterboard.ca/policies.htm :
• Guide pour la réclamation d’une indemnisation en 

vertu de l’Accord-cadre définitif
• Guide pour la réclamation d’une indemnisation en 

vertu de la Loi sur les eaux du Yukon
• Lignes directrices relatives au traitement d’une 

demande pour une modification urgente
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• Lignes directrices provisoires relatives aux entreprises 
pétrolières et gazières

• Lignes directrices relatives à l’obtention d’un 
permis d’utilisation des eaux pour des entreprises 
municipales

• Lignes directrices relatives à l’obtention d’un 
permis d’utilisation des eaux pour des entreprises 
d’extraction du quartz

• Lignes directrices de l’Office des eaux du Yukon 
relatives à la formation, par le demandeur, d’un 
comité consultatif

• Politique de l’Office des eaux du Yukon sur les droits 
et les frais

• Calcul du droit payable par le titulaire d’un permis 
d’utilisation des eaux pour une entreprise agricole

• Vue d’ensemble du processus de demande 
d’indemnisation

• Renseignements sur l’organisme ou la personne 
ayant le pouvoir de réviser les décisions concernant 
les permis d’utilisation des eaux

• Renseignements à fournir relativement aux demandes 
d’indemnisation

• Composition de l’Office des eaux du Yukon
• Définition des termes « renouvellement » et  

« modification » relativement à un permis d’utilisation 
des eaux

• Bulletin d’information – Conditions relatives à un 
permis d’utilisation des eaux pour une entreprise 
d’exploitation de placers

• Interventions – Donnez votre opinion
• Calcul du droit payable par le titulaire d’un 

permis d’utilisation des eaux pour une entreprise, 
d’extraction de quartz ou diverse

• Calcul du droit payable par le titulaire d’un 
permis d’utilisation des eaux pour une entreprise 
d’exploitation de placers

• Critères relatifs à l’élaboration de plans dans le cadre 
de projets d’extraction du quartz

• Calcul du droit payable par le titulaire d’un permis 
d’utilisation des eaux pour une entreprise de 
production d’électricité

• Plan de remise en état et de fermeture dans le cadre 
de projets d’extraction du quartz – Critères du plan et 
estimation des coûts liés à la fermeture

• Politique à l’égard de la portée d’une audience 
publique visant à statuer sur une demande de 
modification d’un permis d’utilisation des eaux

• Envoi au ministre d’un permis de type A aux fins 
d’approbation

• La Loi sur l’évaluation environnementale et 
socioéconomique au Yukon et l’Office des eaux du 
Yukon
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